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Article 200 quater du code général des impôts 
Modifié par Décret n°2011-645 du 9 juin 2011 - art. 1 
Modifié par l’article 43 du PLF 2012 (cf. ci-dessous § en vert)  s’applique aux dépenses payées à compter du 
1er janvier 2012 

1. Les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt sur le revenu 
au titre des dépenses effectivement supportées pour l'amélioration de la qualité environnementale du logement dont ils 
sont propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit et qu'ils affectent à leur habitation principale ou de logements 
achevés depuis plus de deux ans dont ils sont propriétaires et qu'ils s'engagent à louer nus à usage d'habitation 
principale, pendant une durée minimale de cinq ans, à des personnes autres que leur conjoint ou un membre de leur 
foyer fiscal.  

Ce crédit d'impôt s'applique :  

a. (Abrogé)  

b. Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 
décembre 2015, au titre de :  

1° L'acquisition de chaudières à condensation ;  

2° L'acquisition de matériaux d'isolation thermique des parois vitrées, de volets isolants ou de portes d'entrée donnant 
sur l'extérieur ; toutefois, lorsque l’acquisition de tels matériaux est réalisée pour une maison individuelle, le crédit 
d’impôt ne s’applique qu’à la condition que d’autres travaux mentionnés au 5 bis soient réalisés concomitamment ; 

3° L'acquisition et la pose de matériaux d'isolation thermique des parois opaques, dans la limite d'un plafond de 
dépenses par mètre carré, fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l'énergie, du logement et du budget, ainsi 
que l'acquisition de matériaux de calorifugeage de tout ou partie d'une installation de production ou de distribution de 
chaleur ou d'eau chaude sanitaire ;  

4° L'acquisition d'appareils de régulation de chauffage ;  

c. Au coût des équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable ou des pompes à 
chaleur, autres que air/ air, dont la finalité essentielle est la production de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, ainsi qu'au 
coût de la pose de l'échangeur de chaleur souterrain des pompes à chaleur géothermiques, dans la limite d’un plafond 
de dépenses, par kilowatt-crête pour les équipements de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil, 
d’une part, ou par mètre carré pour les équipements de production d’énergie utilisant l’énergie solaire thermique, 
d’autre part, fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l'énergie, du logement et du budget : 

1° Payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2012 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé ;  

2° Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2012 ;  

3° Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait construire, achevé entre le 1er 
janvier 2005 et le 31 décembre 2012 ;  

4° Payés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2015 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé 
depuis plus de deux ans ;  

d) Au coût des équipements de raccordement à un réseau de chaleur, alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou par une installation de cogénération :  

1° Payés entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2012 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé ;  

2° Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2012 ;  
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3° Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait construire, achevé entre le 1er 
janvier 2006 et le 31 décembre 2012 ;  

4° Payés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2015 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé 
depuis plus de deux ans ;  

e) Au coût des équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales :  

1° Payés entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2012 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé ;  

2° Intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2012 ;  

3° Intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait construire, achevé entre le 1er 
janvier 2007 et le 31 décembre 2012 ;  

4° Payés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2015 dans le cadre de travaux réalisés dans un logement achevé 
depuis plus de deux ans ;  

f) Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 1er janvier 2009 et le 31 
décembre 2015, au titre de :  

1° (Abrogé)  

2° La réalisation, en dehors des cas où la réglementation le rend obligatoire, du diagnostic de performance énergétique 
défini à l'article L. 134-1 du code de la construction et de l'habitation. Pour un même logement, un seul diagnostic de 
performance énergétique ouvre droit au crédit d'impôt par période de cinq ans.  

g) Aux dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 1er janvier 2012 
et le 31 décembre 2015, au titre de chaudières à micro-cogénération gaz d'une puissance de production électrique 
inférieure ou égale à 3 kilovolt-ampères par logement. 

1 bis.(Sans objet).  

2. Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'énergie, du logement et du budget fixe la liste des équipements, 
matériaux et appareils qui ouvrent droit au crédit d'impôt. Il précise les caractéristiques techniques et les critères de 
performances minimales requis pour l'application du crédit d'impôt. Pour les équipements mentionnés au e du 1, un 
arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du logement et du budget fixe la liste de ces derniers qui 
ouvrent droit au crédit d'impôt et précise les conditions d'usage de l'eau de pluie dans l'habitat et les conditions 
d'installation, d'entretien et de surveillance de ces équipements.  

Afin de garantir la qualité de l’installation ou de la pose des équipements, matériaux et appareils, un décret précise les 
travaux pour lesquels est exigé, pour l’application du crédit d’impôt, le respect de critères de qualification de 
l’entreprise ou de qualité de l’installation. 

3. Le crédit d'impôt s'applique pour le calcul de l'impôt dû au titre de l'année du paiement de la dépense par le 
contribuable ou, dans les cas prévus aux 2° et 3° des c, d et e du 1, au titre de l'année d'achèvement du logement ou de 
son acquisition si elle est postérieure.  

4. Pour un même logement que le propriétaire, le locataire ou l'occupant à titre gratuit affecte à son habitation 
principale, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt ne peut excéder, au titre d'une période de cinq 
années consécutives comprises entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2015, la somme de 8 000 € pour une 
personne célibataire, veuve ou divorcée et de 16 000 € pour un couple soumis à imposition commune. Cette somme 
est majorée de 400 euros par personne à charge au sens des articles 196 à 196 B. La somme de 400 Euros est divisée 
par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre de ses parents.  
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Pour un même logement donné en location, le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt pour le bailleur ne 
peut excéder, pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2015, la somme de 8 000 €. Au titre de la même 
année, le nombre de logements donnés en location et faisant l'objet de dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt est 
limité à trois par foyer fiscal.  

5. Le crédit d'impôt est égal à :  

a. (Abrogé)  

b) 12 % du montant des équipements, matériaux et appareils mentionnés aux 1° et 2° du b du 1 ;  

c) 18 % du montant des équipements, matériaux et appareils mentionnés aux 3° et 4° du b du 1 ;  

d) Pour le montant des équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable mentionnés au 
c du 1 :  

 
 

2010  
 

2011  

 
A 

compter 
de 2012 

 
Cas général  

 
50 %  

 
45 % 

 
38% 

Equipements de production d'électricité utilisant l'énergie radiative du soleil  

50 % 
(1)  

25 % 
(2)  

22 % 

 
 

13% 

 
Pompes à chaleur (autres que air/ air) dont la finalité essentielle est la production 

de chaleur, à l'exception des pompes à chaleur géothermiques.  
25 %  22 % 

 
18% 

 
Pompes à chaleur géothermiques dont la finalité essentielle est la production de 

chaleur.  
40 %  36 % 

 
31% 

 
Pompes à chaleur (autres que air/ air) thermodynamiques dédiées à la production 

d'eau chaude sanitaire.  
  40 %    36 % 

 
31% 

 
Pose de l'échangeur de chaleur souterrain des pompes à chaleur géothermiques.  

 
40 %  

 
36 % 

 
31% 

 
Chaudières et équipements de chauffage ou de production d'eau chaude 

fonctionnant au bois ou autres biomasses :   

 

 
-cas général ;  25 %  22 %  

18% 
 

-en cas de remplacement des mêmes matériels.  40 %  36 %  
31% 

(1) Pour les dépenses payées jusqu'au 28 septembre 2010 inclus, ainsi que celles 
pour lesquelles le contribuable peut justifier jusqu'à cette date :  

a) De l'acceptation d'un devis et du versement d'arrhes ou d'un acompte à 
l'entreprise ;  

b) De la signature d'un contrat dans le cadre d'un démarchage mentionné aux 
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articles L. 121-21 à L. 121-33 du code de la consommation, à la condition de 
justifier d'un paiement total ou partiel jusqu'au 6 octobre 2010 ;  

c) Ou d'un moyen de financement accordé à raison des dépenses concernées par 
un établissement de crédit.  

(2) Pour les dépenses payées à compter du 29 septembre 2010.  

e)  18 % du montant des équipements mentionnés aux d et e du 1 ;  

f)  38 % du montant des dépenses mentionnées au 2° du f du 1. 

g) 21 % du montant des équipements mentionnés au g du 1.  

5 bis. Les taux mentionnés au 5 sont majorés de dix points si, pour un même logement achevé depuis plus de deux ans 
et au titre d’une même année, le contribuable réalise des dépenses relevant d’au moins deux des catégories suivantes : 

a) Dépenses d’acquisition de matériaux d’isolation thermique des parois vitrées, mentionnées au 2° du b du 1 ; 

b) Dépenses d'acquisition et de pose de matériaux d'isolation thermique des parois opaques, en vue de l’isolation des 
murs, mentionnées au 3° du b du 1 ; 

c) Dépenses d'acquisition et de pose de matériaux d'isolation thermique des parois opaques, en vue de l’isolation des 
toitures, mentionnées au même 3°  ; 

d) Dépenses, au titre de l’acquisition de chaudières ou d’équipements de chauffage ou de production d'eau chaude 
fonctionnant au bois ou autres biomasses, mentionnées au c du 1 ; 

e) Dépenses, au titre de l’acquisition d’équipements de production d’eau chaude sanitaire utilisant une source 
d’énergie renouvelable, mentionnées au même c ; 

f) Dépenses d’acquisition de chaudières à condensation mentionnées au 1° du b du 1, de chaudières à micro-
cogénération gaz mentionnées au g du 1 et d’équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie 
renouvelable ou de pompes à chaleur mentionnées au c du 1, à l’exception de celles visées au d et e du présent 5 bis et 
des dépenses d’acquisition d’équipements de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil. 

Ces majorations s’appliquent dans la limite d’un taux de 50 % pour un même matériau, équipement ou appareil. 

6.  

a) Les équipements, matériaux, appareils et travaux de pose mentionnés au 1 s'entendent de ceux figurant sur la 
facture d'une entreprise ou, le cas échéant, dans les cas prévus aux 2° et 3° des c, d et e du 1, des équipements figurant 
sur une attestation fournie par le vendeur ou le constructeur du logement. Les dépenses de diagnostic de performance 
énergétique mentionnées au 2° du f du 1 s'entendent de celles figurant sur la facture délivrée par une personne 
mentionnée à l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation. Cette facture comporte la mention que le 
diagnostic de performance énergétique a été réalisé en dehors des cas où la réglementation le rend obligatoire.  

b) Le crédit d'impôt est accordé sur présentation de l'attestation du vendeur ou du constructeur du logement ou de la 
facture, autre que des factures d'acompte, de l’entreprise qui a procédé à la fourniture et à l’installation des 
équipements, matériaux et appareils ou de la personne qui a réalisé le diagnostic de performance énergétique. 

Cette facture comporte, outre les mentions prévues à l'article 289 du présent code :  

1° Le lieu de réalisation des travaux ou du diagnostic de performance énergétique ; 



Article 200 quater du Code Général des impôts modifié par Art 81 du PLF 2012_V3.docx           5/8 

En vert : modifs du 21/12/11 (PLF 2012 adopté au Parlement)               

2° La nature de ces travaux ainsi que la désignation, le montant et, le cas échéant, les caractéristiques et les critères de 
performances mentionnés à la deuxième phrase du premier alinéa du 2, des équipements, matériaux et appareils ; 

3° Dans le cas de l’acquisition et de la pose de matériaux d’isolation thermique des parois opaques, la surface en 
mètres carrés des parois opaques isolées en distinguant ce qui relève de l'isolation par l'extérieur de ce qui relève de 
l'isolation par l'intérieur ; 

4° Dans le cas de l’acquisition d’équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable, la 
puissance en kilowatt-crête des équipements de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et la 
surface en mètres carrés des équipements de production d’énergie utilisant l’énergie solaire thermique ; 

5° Lorsque les travaux d’installation des équipements, matériaux et appareils y sont soumis, les critères de 
qualification de l’entreprise ou de qualité de l’installation ; 

6° Dans le cas du remplacement d'une chaudière à bois ou autres biomasses ou d'un équipement de chauffage ou de 
production d'eau chaude indépendant fonctionnant au bois ou autres biomasses, et pour le bénéfice du taux de 31 % 
mentionné à la dernière ligne du tableau du d du 5, outre les mentions précitées, la mention de la reprise, par 
l'entreprise qui a réalisé les travaux, de l'ancien matériel et des coordonnées de l'entreprise qui procède à sa 
destruction ; 

c) Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt n'est pas en mesure de produire une facture ou une attestation comportant 
les mentions prévues au b du présent 6 selon la nature des travaux, équipements, matériaux et appareils concernés, il 
fait l'objet, au titre de l'année d'imputation et dans la limite du crédit d'impôt obtenu, d'une reprise égale au montant de 
l’avantage fiscal accordé à raison de la dépense non justifiée. 

6 bis. La durée de l'engagement de location mentionné au premier alinéa du 1 s'apprécie à compter de la date de 
réalisation des dépenses ou, lorsque le logement n'est pas loué à cette date, à compter de la mise en location qui doit 
prendre effet, pour chaque logement concerné, dans les douze mois qui suivent la réalisation des dépenses. En cas de 
non-respect de cet engagement, le ou les crédits d'impôt obtenus pour chaque logement concerné font l'objet d'une 
reprise au titre de l'année au cours de laquelle l'engagement n'est pas respecté.  

6 ter. Un contribuable ne peut, pour une même dépense, bénéficier à la fois de l'aide prévue à l'article 199 sexdecies et 
des dispositions du présent article.  

7. Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le revenu après imputation des réductions d'impôt mentionnées aux 
articles 199 quater B à 200 bis, des crédits d'impôt et des prélèvements ou retenues non libératoires.S'il excède l'impôt 
dû, l'excédent est restitué.  

Lorsque le bénéficiaire du crédit d'impôt est remboursé dans un délai de cinq ans de tout ou partie du montant des 
dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, il fait l'objet, au titre de l'année de remboursement et dans la limite du 
crédit d'impôt obtenu, d'une reprise égale au montant de l’avantage fiscal accordé à raison de la somme qui a été 
remboursée . Toutefois, aucune reprise n'est pratiquée lorsque le remboursement fait suite à un sinistre survenu après 
que les dépenses ont été payées. 

NOTA:  

Conséquence de l'abrogation de l'article 200 quater C du code général des impôts ; loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010, art. 99 [1°]. 

 
 
 
 
 
 
Article 244 quater U du code général des impôts 
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Modifié par LOI n°2010-1657 du 29 décembre 2010 - art. 102 (V) 

Modifié par l’article 43 du PLF 2012 (cf. ci-dessous corrections/ajouts en rouges) 
 

I.-1. Les établissements de crédit mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire et financier passibles de l'impôt 
sur les sociétés, de l'impôt sur le revenu ou d'un impôt équivalent, ayant leur siège dans un Etat membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention fiscale contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou 
l'évasion fiscale, peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt au titre d'avances remboursables ne portant pas intérêt versées 
au cours de l'année d'imposition ou de l'exercice pour financer des travaux d'amélioration de la performance 
énergétique globale de logements achevés avant le 1er janvier 1990 et utilisés ou destinés à être utilisés en tant que 
résidence principale.  

2. Les travaux mentionnés au 1 sont constitués :  

1° Soit de travaux qui correspondent à une combinaison d'au moins deux des catégories suivantes (s’applique aux 
offres de prêt émises à compter du 01/01/2012) :  

a) Travaux d'isolation thermique performants des toitures ;  

b) Travaux d'isolation thermique performants des murs donnant sur l'extérieur ;  

c) Travaux d'isolation thermique performants des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur ;  

d) Travaux d'installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de chauffage, le cas échéant associés à des 
systèmes de ventilation économiques et performants, ou de production d'eau chaude sanitaire performants ;  

e) Travaux d'installation d'équipements de chauffage utilisant une source d'énergie renouvelable ;  

f) Travaux d'installation d'équipements de production d'eau chaude sanitaire utilisant une source d'énergie 
renouvelable ;  

2° Soit de travaux permettant d'atteindre une performance énergétique globale minimale du logement (s’applique aux 
offres de prêt émises à compter du 01/04/2012) ;  

3° Soit de travaux de réhabilitation de systèmes d'assainissement non collectif par des dispositifs ne consommant pas 
d'énergie ; 

4° (alinéa supprimé)  

Les modalités de détermination des travaux mentionnés aux 1°, 2° et 3° sont fixées par décret.  

3. L'avance remboursable sans intérêt peut être consentie aux personnes suivantes :  

1° Aux personnes physiques à raison de travaux réalisés dans leur habitation principale lorsqu'elles en sont 
propriétaires ou dans des logements qu'elles donnent en location ou qu'elles s'engagent à donner en location ;  

2° Aux sociétés civiles non soumises à l'impôt sur les sociétés dont au moins un des associés est une personne 
physique, lorsqu'elles mettent l'immeuble faisant l'objet des travaux gratuitement à la disposition de l'un de leurs 
associés personne physique, qu'elles le donnent en location ou s'engagent à le donner en location ;  

3° Aux personnes physiques membres d'un syndicat de copropriétaires, à raison du prorata qui leur revient des travaux 
entrepris sur les parties et équipements communs ou sur les parties privatives à usage commun de la copropriété dans 
laquelle elles possèdent leur habitation principale ou des logements qu'elles donnent ou s'engagent à donner en 
location ;  
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4° Aux sociétés civiles non soumises à l'impôt sur les sociétés dont au moins un des associés est une personne 
physique, membres d'un syndicat de copropriétaires, à raison du prorata qui leur revient des travaux entrepris sur les 
parties et équipements communs ou sur les parties privatives à usage commun de la copropriété dans laquelle elles 
possèdent un logement qu'elles mettent gratuitement à la disposition de l'un de leurs associés personne physique, 
donnent en location ou s'engagent à donner en location.  

4. Le montant de l'avance remboursable ne peut excéder la somme de 30 000 € par logement.  

5. L'emprunteur fournit à l'établissement de crédit mentionné au 1, à l'appui de sa demande d'avance remboursable 
sans intérêt, un descriptif et un devis détaillés des travaux envisagés. Il transmet, dans un délai de deux ans à compter 
de la date d'octroi de l'avance par l'établissement de crédit mentionné au 1, tous les éléments justifiant que les travaux 
ont été effectivement réalisés conformément au descriptif et au devis détaillés et satisfont aux conditions prévues aux 
1 et 2. Un décret fixe les modalités d'application du présent 5.  

6. Il ne peut être accordé qu'une seule avance remboursable par logement.  

7. Les dépenses de travaux financées par une avance remboursable peuvent ouvrir droit au crédit d'impôt sur le revenu 
prévu à l'article 200 quater lorsque le montant des revenus du foyer fiscal tel que défini au IV de l'article 1417 
n'excède pas un plafond, fixé par décret dans une limite de 30 000 €, l'avant-dernière année précédant celle de l'offre 
de l'avance. 

8. (alinéa supprimé)  

9. La durée de remboursement de l'avance remboursable sans intérêt ne peut excéder cent vingt mois. Cette durée est 
portée à cent quatre-vingt mois pour les travaux comportant au moins trois des six actions prévues au 1° du 2 du I et 
pour les travaux prévus au 2° du  même 2.  

II. Le montant du crédit d'impôt est égal à l'écart entre la somme actualisée des mensualités dues au titre de l'avance 
remboursable sans intérêt et la somme actualisée des montants perçus au titre d'un prêt de mêmes montant et durée de 
remboursement, consenti à des conditions normales de taux à la date d'émission de l'offre de prêt ne portant pas 
intérêt. 

Le crédit d'impôt fait naître au profit de l'établissement de crédit une créance, inaliénable et incessible, d'égal montant. 
Cette créance constitue un produit imposable rattaché à hauteur d'un cinquième au titre de l'exercice au cours duquel 
l'établissement de crédit a versé des avances remboursables sans intérêt et par fractions égales sur les quatre exercices 
suivants.  

En cas de fusion, la créance de la société absorbée est transférée à la société absorbante. En cas de scission ou d'apport 
partiel d'actif, la créance est transmise à la société bénéficiaire des apports à la condition que l'ensemble des avances 
remboursables ne portant pas intérêt y afférentes et versées par la société scindée ou apporteuse soit transféré à la 
société bénéficiaire des apports.  

III.-Le bénéfice du crédit d'impôt est subordonné à la conclusion d'une convention entre l'établissement de crédit 
mentionné au 1 du I et l'Etat, conforme à une convention type approuvée par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'économie, du logement et de l'environnement.  

IV.-Une convention conclue entre l'établissement de crédit mentionné au 1 du I et la société chargée de gérer le Fonds 
de garantie de l'accession sociale à la propriété mentionnée à l'article L. 312-1 du code de la construction et de 
l'habitation définit les modalités de déclaration par l'établissement de crédit des avances remboursables, le contrôle de 
l'éligibilité des avances remboursables et le suivi des crédits d'impôt. 

V.-La société chargée de gérer le Fonds de garantie de l'accession sociale à la propriété mentionnée au IV est tenue de 
fournir à l'administration fiscale, dans les quatre mois de la clôture de l'exercice de chaque établissement de crédit, les 
informations relatives aux avances remboursables sans intérêt versées par chaque établissement de crédit, le montant 
total des crédits d'impôt correspondants obtenus ainsi que leur suivi.  
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VI.-Lorsque les sociétés de personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L, ou groupements mentionnés aux 
articles 239 quater, 239 quater B et 239 quater C ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés, le crédit d'impôt peut 
être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements, à condition qu'il 
s'agisse de redevables de l'impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à l'exploitation au sens du 1° 
bis du I de l'article 156.  

VII.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article autres que celles dont il est prévu 
qu'elles sont fixées par décret, et notamment les modalités de calcul du crédit d'impôt et de détermination du taux 
mentionné au II, ainsi que les caractéristiques financières et les conditions d'attribution de l'avance remboursable sans 
intérêt. 

NOTA: Loi n° 2010‐1657 du 29 décembre 2010 article 102 II : Les présentes dispositions s'appliquent aux avances 
remboursables ne portant pas intérêt émises à compter du 1er janvier 2011.  

Article 45 

I. – L’avantage en impôt résultant des réductions et crédits d’impôt retenus au b du 2 de l’article 200-0 A du code 
général des impôts pour l’application du 1 du même article 200-0 A, à l’exception de ceux mentionnés aux 
articles 199 sexdecies, 199 undecies C et 200 quater B du même code, fait l’objet d’une diminution de 15 %, 
calculée selon les modalités suivantes : 

1° Les taux des réductions et crédits d’impôt, les plafonds d’imputation annuelle de réduction ou de crédit d’impôt 
et les plafonds de réduction ou de crédit d’impôt admis en imputation, exprimés en euros ou en pourcentage d’un 
revenu, tels qu’ils sont prévus dans le code général des impôts pour l’imposition des revenus de l’année 2012, 
sont multipliés par 0,85. Pour l’application de la phrase précédente, les taux et plafonds d’imputation s’entendent 
après prise en compte de leurs majorations éventuelles ; 

2° Les résultats des opérations mentionnées au 1° sont arrondis à l’unité inférieure ; 

3° Lorsque plusieurs avantages fiscaux sont soumis à un plafond commun, autre que celui prévu à l’article 200-
0 A du code général des impôts, celui-ci est diminué dans les conditions prévues aux 1° et 2° du présent article, à 
l’exception des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas du I et aux premier et troisième alinéas 
du III de l’article 199 undecies D ; 

4° Le taux utilisé pour le calcul de la reprise éventuelle des crédits et réductions d’impôt est le taux qui a été 
appliqué pour le calcul des mêmes crédits et réductions d’impôt. 

II. – La traduction mathématique des taux et des montants qui résultent de l’application des 1° à 4° du I est 
introduite dans le code général des impôts par décret en Conseil d’État avant le 30 avril 2012. Le droit pris pour 
référence pour ce calcul est celui en vigueur au 1er janvier 2012. 

 

 


